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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 11 octobre 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d'Hydro-Québec relatifs aux demandes de frais 

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer, par la présente, la réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d'Hydro-Québec du 29 septembre 2005 relatifs aux demandes de frais au présent dossier.

Nous réitérons respectueusement notre invitation à ce que le Tribunal autorise le remboursement à SÉ-AQLPA et au GRAME de frais d'un montant supérieur à 5000$ au présent dossier, le tout tel que déjà exprimé dans la section 3 de notre lettre du 25 juillet 2005 ainsi que dans notre lettre du 25 août 2005.

L'article 18 du Guide de paiement de frais des intervenants autorise en effet le Tribunal à accorder un montant supérieur barème fixé, lorsqu'il y a "une justification de la part de l'intervenant".  Nous soumettons respectueusement qu'une telle justification est ici présente car:

· Le dossier a pris une tournure beaucoup plus complexe que celle qui avait été initialement anticipée, notamment du fait des modifications qu'Hydro-Québec a apportées à son projet en cours de route, du manque de cohérence qui y a été décelé et des longues hésitations du Transporteur quant au sens à apporter à la notion de stabilité (même en réponse aux questions de la Régie, que la Régie a été obligée de répéter deux fois).

· La réplique du 11 juillet 2005 d'Hydro-Québec n'était pas une "réplique" au sens usuel du terme.  Il s'agissait en fait d'une série d'éléments de preuve entièrement nouveaux, non présents dans la preuve initiale, et auxquels il a fallu répondre.

· Dans sa réplique du 11 juillet 2005 (page 13), le Transporteur avait même annoncé avoir « décidé de modifier sa philosophie de protection dans l’axe Rivière-du-Loup / Les Boules […] ce qui permet de ne pas intervenir dans les postes en dérivation Trois-Pistoles, Mont-Joli et J.A. Brillant ». SÉ-AQLPA notaient que cette décision aura un impact sur les coûts du Projet, ce que la Régie a mentionné à juste titre dans les motifs (p. 10) de sa décision finale D-2005-142.

· Les présents intervenants ont, quant à eux, toujours agi dans le respect du processus, en fournissant à la Régie un apport qu'ils ont voulu être de qualité, par le recours à un collaborateur spécialisé, un ingénieur électrique ayant œuvré auprès d'Hydro-Québec pendant 35 ans, spécialisé en réseaux de transport d'électricité.  Ceci a permis de maximiser l'utilité de notre apport pour le Tribunal, conformément à son vœu exprimé à la décision D-2003-183:

L’intervention active, ciblée et structurée, qui explore en profondeur un sujet précis et propose des solutions concrètes et réalistes, présente un degré d’utilité élevé.

De ce constat découle la volonté de la Régie de donner davantage de moyens aux participants capables de rencontrer ces exigences qu’à ceux qui ne proposent qu’un survol des questions à débattre.

· Dans sa lettre du 29 juin 2005, la Régie a reçu, comme étant pertinents le rapport de Monsieur Deslauriers et la pièce qui y était jointe (intégration éolienne au réseau ERCOT).  La Régie a rejeté les objections d'Hydro-Québec à leur égard.

· Par lettre du 19 juillet 2005, la Régie a encore réitéré que le rapport de Monsieur Deslauriers était pertinent.  Elle a de nouveau rejeté les objections d'Hydro-Québec à son égard.

· Les prétentions d'Hydro-Québec à sa lettre du 29 septembre 2005 à l'effet que le rapport de Monsieur Deslauriers aurait "débordé du cadre du dossier" constituent une tentative indirecte de la part du Transporteur d'amener la Régie à reconsidérer ses lettres du 29 juin 2005 et du 19 juillet 2005, où elle rejetait ses objections à l'encontre de la pertinence du rapport de Monsieur Deslauriers.

· Par ailleurs, l'affirmation d'Hydro-Québec selon laquelle celui-ci aurait "débordé du cadre du dossier" relève du sophisme.  Il n'y a aucune parcelle du rapport et de la réponse de Monsieur Deslauriers qui ait débordé du cadre du dossier.  Hydro-Québec fait grand état des remarques de Monsieur Deslauriers (en page 19 de son rapport) au sujet d'une ligne de grande envergure pour prétendre qu'il y aurait eu débordement du sujet.  Or ces remarques de M. Deslauriers ne sont qu'incidentes, situées en conclusion, et, d'ailleurs, n'occupent que 14 lignes de texte, sur un rapport de 29 pages !.  Ces remarques de 14 lignes de M. Deslauriers ne visaient aucunement à demander à la Régie d'approuver au présent dossier une ligne alternative de grande puissance (ce qui n'était pas l'objet du dossier) mais à mieux appuyer les constatation faites par l'auteur tout au long de son rapport à l'effet que la solution de "rapiéçage" proposée par Hydro-Québec était inadéquate et coûteuse, que son évaluation était incomplète et que le dossier du transporteur manquait de rigueur. Or ces éléments faisaient précisément partie de ce que la Régie avait à évaluer selon l'article 2 du Règlement : les objectifs visés par le projet, la justification du projet en rapport avec les objectifs visés, les coûts associés au projet, l'impact sur la fiabilité du réseau de transport d'électricité et la qualité de la prestation du service, etc.

· Comme nous le notions plus haut, Hydro-Québec a confirmé son manque de rigueur en changeant son projet en cours de route et en tardant à répondre aux questions claires que la Régie lui posait.  Rappelons que même la Régie a soupesé l'idée de retarder l'approbation du projet, en permettant pendant une brève période l'intégration des éoliennes de l'appel d'offres A/O 2003-02 selon les mêmes conditions de court-circuit qui prévalent actuellement sur le réseau, comme c'est déjà le cas pour l'intégration des parcs Le Nordais (déjà existante) et des Monts Copper et Miller (déjà prévue selon ces conditions au début).

· La demande de frais de SÉ-AQLPA reste par ailleurs très raisonnable.  Selon le Guide de paiement de frais des intervenants, elle correspond à la durée de préparation d'une audience d'environ un jour à un jour et demi, ce qui est même très conservateur comme barème dans les circonstances.

· Rappelons que les honoraires de M. Deslauriers sont partagés entre le GRAME et les présents intervenants, de sorte que seule une partie de ces honoraires sont inscrites dans chacune des deux demandes de frais.

· Nous avons aussi tenu compte de la lettre du 19 juillet 2005 de la Régie selon laquelle (si nous comprenons bien) le Guide de paiement de frais des intervenants ne permettrait aucun statut d'expert dans le présent processus d'examen sur dossier, sauf pour la participation à la rencontre technique.  Ceci a pour effet de réduire considérablement les honoraires admissibles de M. Deslauriers, malgré la qualité de son travail.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons donc la Régie à accueillir la demande de frais des présents intervenants.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.
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